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Syndicat des travailleuses et travailleurs de Héma-Québec, Montréal-CSN 

Partie demanderesse   
  
c.  
  
Héma-Québec 

Partie défenderesse  
  
______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 

______________________________________________________________________ 

L’APERÇU 

[1] Le Syndicat des travailleuses et travailleurs de Héma-Québec, Montréal-CSN est 
accrédité auprès d’Héma-Québec pour représenter : 

Toutes et tous les salariées et salariés au sens du Code du travail, travaillant 
dans les services suivants : service des collectes de sang, secrétariat médical, 
service des laboratoires, service de l'informatique, service des ressources 
matérielles à l'exclusion des salariées et salariés couverts par les certificats 
d'accréditation suivants : AM9407S027 et AM9201S055. 

[2] La convention collective est expirée depuis le 31 mars 2019. 
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[3] Héma-Québec, une entreprise de cueillette, de transport ou de distribution du 
sang ou de ses dérivés, est un service public tel que l’entend le Code du travail1 à son 
article 111.0.16, paragraphe 7°. Elle a pour mission de répondre avec efficience aux 
besoins de la population québécoise en sang et autres produits biologiques d’origine 
humaine de qualité. 

[4] Le 5 novembre 2021, le Tribunal ordonne aux parties2 de maintenir des services 
essentiels et de se conformer aux exigences des articles 111.0.18 et 111.0.23 du 
Code  en cas de grève. 

[5] Le 18 novembre suivant, le Tribunal reçoit un avis de grève du syndicat indiquant 
son intention de recourir à une grève à durée déterminée d’une journée, débutant 
le 30 novembre 2021, à 00 h 01, pour se terminer à 23 h 59. Une liste des services 
essentiels que le syndicat propose de maintenir durant la grève est jointe à l’avis. 

[6] Conformément à l’article 111.0.18 du Code, les parties doivent négocier les 
services essentiels à maintenir en cas de grève. À l’issue d’une séance de conciliation 
tenue par le Tribunal, une entente partielle est conclue le 24 novembre 2021. 

[7] Demeure un litige concernant la contribution du personnel d’encadrement 
d’Héma-Québec au maintien des services essentiels. 

[8] À la suite d’une première journée d’audience tenue le 25 novembre, les parties 
reprennent leurs discussions et, le lendemain, annoncent au Tribunal qu’elles en sont 
venues à une entente. 

[9]  Selon l’article 111.0.19 du Code, le Tribunal doit maintenant évaluer la 
suffisance des services essentiels proposés dans l’entente. 

PROFIL D’HÉMA-QUÉBEC 

[10] Héma-Québec organise à la grandeur du Québec des collectes de sang. Elle 
offre de plus une expertise reconnue ainsi que des services spécialisés en 
immunohématologie. Elle compte un établissement à Montréal et un à Québec. Il y a 
également six centres des donneurs de sang Globule : quatre à Montréal et deux à 
Québec. 

[11] Elle est aussi responsable de la banque publique de sang de cordon et de la 
gestion du registre des donneurs de cellules souches pour le Québec. De plus, elle a 
mis sur pied une banque publique de lait maternel au Québec. Ainsi, depuis le 30 avril 

                                            
1  RLRQ, c. C-27. 
2  2021 QCTAT 5279. 



  
1252602-71-2111 3 
  
 
2014, elle fournit aux centres hospitaliers offrant des soins en néonatalogie du lait 
maternel destiné aux grands prématurés de 32 semaines et moins ne pouvant pas être 
allaités par leur mère. 

[12] Annuellement, elle tient quelque 1 182 collectes de sang et reçoit près de 
196 000 donneurs de sang, de cellules souches, de lait maternel et de tissus humains. 
Elle compte sur plusieurs partenaires bénévoles et livre chaque année plus de 
805 000 produits biologiques d’origine humaine aux hôpitaux du Québec pour subvenir 
aux besoins des malades. 

[13] En plus de 5 médecins, Héma-Québec emploie 1 543 personnes, soit 
750 professionnels et 793 salariés syndiqués représentés par 3 syndicats à Québec et 
5 à Montréal. 

[14] L’unité de négociation représentée par le syndicat compte 124 salariés : 

 56 assistants techniques de collecte, dont 17 à temps partiel régulier et 5 en 
disponibilité; 

 7 aides de service, dont 2 en disponibilité; 

 37 chauffeurs ; 

 5 commis en informatique, dont 3 à temps partiel régulier; 

 3 commis intermédiaires, dont 1 à temps partiel régulier; 

 4 secrétaires; 

 4 secrétaires médicales; 

 2 ouvriers de maintenance; 

 1 préposé au courrier, à la messagerie et à la reprographie; 

 4 préposés polyvalents. 

[15] Il est important de souligner que l’inventaire minimum des produits sanguins à 
maintenir afin d’assurer un approvisionnement constant à la population est de 8,3 jours. 
Il est également nécessaire de spécifier que certains des produits critiques distribués 
par Héma-Québec, comme les plaquettes, ont une durée de vie d’à peine 7 jours 
incluant la période d’analyse et de libération des produits. Cette situation fait en sorte 
que toute interruption des activités, même pour une période aussi courte que 24 
heures, peut devenir critique pour la suite des traitements de certains patients et leur 
survie. 

[16] Il est aussi utile de rappeler qu’à certaines périodes de l’année comme en été, 
lors de la période des fêtes et de longs congés, Héma-Québec doit effectuer une 
gestion très serrée de ses stocks et faire des appels spéciaux à la population afin de les 
inciter à donner du sang.  
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[17] Enfin, l’ensemble des activités effectuées par ces salariés est déterminant pour 
la vie des patients qui dépend des produits distribués par Héma-Québec, le fournisseur 
exclusif de ceux-ci sur l’ensemble du territoire québécois. 

L’ANALYSE ET LE DISPOSITIF 

[18] Le Tribunal rappelle que lorsqu’il évalue la suffisance d’une liste ou d’une 
entente dans un service public, il le fait en fonction des seuls critères que lui impose le 
Code, soit la santé ou la sécurité publique. 

[19] Après avoir analysé l’entente, le Tribunal juge que les services essentiels 
proposés seront suffisants pour que la santé ou la sécurité publique ne soit pas mise en 
danger durant la grève. 

[20] Au point 3 de l’entente, sont énumérés les titres d’emploi dont l’ensemble des 
tâches est jugé non essentiel : ouvrier de maintenance, commis intermédiaire et 
préposé au courrier, à la messagerie et à la reprographie. 

[21] Au point 4, ce sont les tâches qui continueront d’être accomplies durant la grève 
par les : préposés polyvalents, aides de service, secrétaires et commis en informatique. 

[22] L’annexe A énumère celles qui ne seront pas accomplies par les autres salariés : 
chauffeurs, assistants techniques de collecte et secrétaires médicales.  

[23] Sans les reprendre une par une, il s’agit pour les chauffeurs de ne pas : classer 
les tubes d’analyse, ramasser les tables et les chaises en fin de collecte, nettoyer les 
lits de prélèvement, remettre la fiche journalière et le document de ronde de sécurité, 
livrer du matériel médical sauf pour le matériel ayant un impact sur la santé ou la 
sécurité publique, mettre l’essence dans le véhicule sauf si le voyant indique un bas 
niveau, transmettre le courrier interne à l'exception des pochettes relatives aux info-
post-dons destinées au service à la clientèle donneur, ramasser et rapporter les boîtes 
vides, etc. 

[24] Les assistants techniques de collecte ne feront pas : la polyvalence inscription, 
envoi et emballage, le remplissage des fournitures des entre-lits, toutes les tâches de 
coordonnateur de collecte, la vérification des produits de plaquettes, l’inventaire pour 
les commandes quotidiennes ou la commande d’inventaire des stocks, etc. 

[25] Les secrétaires médicales ne numériseront et n’enverront pas certains rapports 
aux hôpitaux, ne feront pas le retour des dossiers donneurs ni la tournée des 
laboratoires et du courrier, etc. 
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[26] Dans tous les services, les tâches de chef d’équipe et de formation ne seront pas 
accomplies, sauf si, pour ces dernières, il y a un changement immédiat dans les 
documents contrôlés. 

[27] L’entente prévoit aussi que le personnel d’encadrement effectuera les tâches 
essentielles suivantes : 

- le nettoyage des lits de prélèvement; 
- le remplissage des fournitures des entre-lits.  

[28] Rappelons qu’il s’agit d’une grève de courte durée et que dans d’autres 
circonstances, les services essentiels à maintenir pourraient être différents. 

[29] Le syndicat s’engage à prendre les moyens afin de laisser libre l’accès aux 
établissements d’Héma-Québec et aux centres des donneurs de sang Globule ainsi 
qu’aux différents sites des collectes mobiles. 

[30] Advenant une situation exceptionnelle et urgente mettant en cause la santé ou la 
sécurité publique et non prévue à l’entente, le syndicat s’engage à fournir le personnel 
nécessaire pour faire face à cette situation. 

[31] Le Tribunal comprend aussi que dans l’éventualité où les parties éprouvent des 
difficultés quant à l’application ou l’interprétation de l’entente, elles communiqueront 
sans délai avec son service de conciliation qui pourra leur offrir l’aide nécessaire et au 
besoin, en saisir le Tribunal. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE que les services essentiels prévus à l’entente du 26 novembre 
2021, avec les précisions apportées dans la présente décision, sont 
suffisants pour que la santé ou la sécurité publique ne soit pas mise 
en danger; 

DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève sont ceux 
décrits à l’entente du 26 novembre 2021, annexée à la présente 
décision, avec les précisions apportées par le Tribunal qui en font 
partie intégrante; 

RAPPELLE aux parties qu’advenant des difficultés dans la mise en application 
des services essentiels, elles doivent en discuter ensemble afin de 
trouver une solution. À défaut, elles doivent en saisir le Tribunal 
dans les plus brefs délais. 
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 __________________________________ 
 François Beaubien 
 
 
 
 
Me Émilie E. Joly 
LAROCHE MARTIN 
Pour la partie demanderesse 
 
Mes Bruno Lepage et Isabelle Rochette 
BEAUVAIS TRUCHON AVOCATS 
Pour la partie défenderesse 
 
 
Date de la mise en délibéré : 26 novembre 2021 
 
FB/dk 
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